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Réunion en présentiel au siège social de la L.F.N.A 
 
Présents : MM. BOUARD – FRIQUET – MANNEVAL - SAKHO 
 
Excusés : MM. CHEVALIER – AIT OURAB – PARIZON – JOURDA  
 
Assiste : MM. VALLET (Directeur du Pôle Compétitions, Licences et Terrains) 
 
 
Les décisions prises lors de cette réunion sont susceptibles d’appel devant la Commission Régionale d’Appels dans un 
délai de 7 jours (à compter du lendemain du jour de la notification de la décision contestée) par lettre recommandée, 
télécopie ou courrier électronique, le droit d’examen étant de 100 euros. 
 
 
1- Etude des Obligations d’Encadrement SENIOR Masculin – Article 7 RG de la LFNA 
 
« Les clubs des équipes participant aux championnats N3 – R1 – R2 – R3 doivent avoir formulé une demande de licence 
conforme au plus tard le jour de sa prise de fonction. (sous réserve de l’envoi des pièces via FOOTCLUBS). 
A compter du premier match officiel et jusqu’à la régularisation de leur situation, les clubs cités ci-dessus sont pénalisés de 
plein droit et sans formalité préalable, par entraîneur non désigné et pour chaque match manquant disputé en situation 
irrégulière, de l’amende visée au barème financier de la LFNA. 
De plus, dans un délai de 30 jours et à compter de la première date de leur championnat respectif, en plus des amendes 
financières, les clubs encourent une sanction sportive d’un point de retrait par match en situation d’infraction, de plein droit 
et sans formalité préalable, et ce jusqu’à régularisation. » 
 
 
NATIONAL 3 
Tous les entraîneurs désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
 
REGIONAL 1 
 
Poule A :  
Tous les entraîneurs désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
 
Poule B :  
Le club de l’U.S. MUSSIDAN a désigné M. QUESNEL comme Entraîneur principal de l’équipe R1, dans l’attente de la 
validation d’une V.A.E. BEF pour l’éducateur MARA Issa. 
La licence TECHNIQUE REGIONAL n’étant pas encore finalisée, la Commission demande au club concerné de fournir 
l’ensemble des pièces demandées avant le 03 Janvier 2022. 
A défaut, une sanction financière de 170€ sera appliquée à compter de cette date et par rencontre en situation irrégulière. 
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Poule B :  
Le club de BERGERAC PERIGORD F.C. a désigné M. TARRIT comme Entraîneur principal de l’équipe R1. 
La contractualisation étant obligatoire pour ce niveau de compétition, et considérant actuellement qu’il se trouve sous 
contrat BENEVOLE, la Commission demande au club concerné d’adresser la copie d’un contrat de contrat, à l’instance 
régionale (vvallet@lfna.fff.fr), avant le 03 Janvier 2022. 
A défaut, une sanction financière de 170€ sera appliquée à compter de cette date et par rencontre en situation irrégulière. 
 
 
Poule B :  
Tous les autres entraîneurs désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
 
Poule C :  
Le club ELAN BEARNAIS ORTHEZ avait désigné M. GAUDFROY comme Entraîneur principal de l’équipe R1. 
Cet entraîneur ayant démissionné avec un préavis courant jusqu’au 31/12, laissant au club concerné un délai de deux 
mois pour trouver son remplaçant, à minima titulaire d’un BEF, la Commission demande au club concerné d’adresser 
l’identité de ce nouvel entraîneur, à l’instance régionale (vvallet@lfna.fff.fr), avant le 03 Janvier 2022. 
A défaut, une sanction financière de 170€ sera appliquée à compter de cette date et par rencontre en situation irrégulière. 
 
 
Poule C :  
Tous les autres entraîneurs désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
 
REGIONAL 2 
 
Poule A :  
Tous les entraîneurs désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
 
Poule B :  
Tous les entraîneurs désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
 
Poule C :  
Tous les entraîneurs désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
 
Poule D :  
Le club du A.S MERPINS a désigné M. RIGALLAUD comme éducateur de l’équipe R2. 
Ce dernier, n’ayant pas fait accéder l’équipe à ce niveau, ne possède donc aucune dérogation d’encadrement et ne peut 
satisfaire à l’obligation avec un BMF. 
La Commission demande au club concerné d’adresser, à l’instance régionale (vvallet@lfna.fff.fr), avant le 03 Janvier 2022, 
l’identité d’un nouvel entraîneur titulaire à minima du BEF. 
A défaut, une sanction financière de 85€ sera appliquée à compter de cette date et par rencontre en situation irrégulière. 
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Tous les autres entraîneurs désignés de la poule D sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
 
Poule E :  
Tous les entraîneurs désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
 
Poule F :  
Tous les entraîneurs désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe) 
 
 
Poule G :  
Tous les entraîneurs désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
 
REGIONAL 3 
 
Poule A : 
Le club du F.C. PAYS DE L’OUIN a désigné M. DENIAU comme éducateur de l’équipe R3. 
Ce dernier, ayant fait accéder l’équipe à ce niveau, possède une dérogation d’encadrement et peut satisfaire à l’obligation 
avec un CFF3 complet. 
Considérant qu’à l’heure actuelle, il ne possède que les modules du CFF3 sans avoir obtenu la certification, la Commission 
demande au club concerné d’adresser, à l’instance régionale (vvallet@lfna.fff.fr), avant le 03 Janvier 2022, une preuve 
d’inscription à une certification CFF3. 
A défaut, une sanction financière de 85€ sera appliquée à compter de cette date et par rencontre en situation irrégulière. 
 
 
Tous les autres entraîneurs désignés de la poule A sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe) 
 
 
Poule B : 
Tous les entraîneurs désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
 
Poule C :  
Tous les entraîneurs désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
 
Poule D : 
Tous les entraîneurs désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
 
Poule E :  
Tous les entraîneurs désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
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Poule F :  
Tous les entraîneurs désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
 
Poule G :  
Tous les entraîneurs désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
 
Poule H :  
Tous les entraîneurs désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
 
Poule I :  
Tous les entraîneurs désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
 
Poule J :  
Tous les entraîneurs désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
 
Poule K :  
Tous les entraîneurs désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
 
Poule L :  
Tous les entraîneurs désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
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2- Etude des Obligations d’Encadrement SENIOR Féminin – Article 7 RG de la LFNA 
 
« Les clubs R1 et R2 Féminins et Jeunes puis R1 Foot Diversifié devront être en règle au plus tard le 15 Novembre de la saison 
en cours. Passée cette date, la Commission Régionale du Statut des Educateurs adressera à chaque club en infraction un 
courrier d’information afin de régulariser la situation sous 30 jours. 
Les sanctions sportives et financières seront appliquées à partir du 1er Janvier de la saison en cours. 
La sanction financière correspond au montant du tarif des frais pédagogiques d’une formation CFF3 pour les équipes 
soumises à ce diplôme, ou d’une formation CFF2 pour les équipes soumises à ce diplôme. 
Un bon de formation leur sera adressé pour inciter l’éducateur à passer sa formation. » 
 
 
REGIONAL 1 FEMININ 
 
Poule A : 
Le club de FOOT SUD 17 a désigné M. METTE comme éducateur de l’équipe R1 Féminine. 
Considérant qu’à l’heure actuelle, il ne possède que les modules du CFF3 sans avoir obtenu la certification, la Commission 
demande au club concerné d’adresser, à l’instance régionale (vvallet@lfna.fff.fr), avant le 03 Janvier 2022, une preuve 
d’inscription à une certification CFF3. 
A défaut, une sanction financière de 85€ sera appliquée à compter de cette date et par rencontre en situation irrégulière. 
 
 
Tous les autres entraîneurs de la poule A désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
 
Poule B :  
Le club de l’AVIRON BAYONNAIS a désigné M. HAJJI comme éducateur de l’équipe R1 Féminine. 
Considérant qu’à l’heure actuelle, il possède que les modules le CFF3 sans avoir enregistré sa licence EDUCATEUR 
FEDERAL, la Commission demande au club concerné d’enregistrer, avant le 03 Janvier 2022, cette licence manquante. 
A défaut, une sanction financière de 85€ sera appliquée à compter de cette date et par rencontre en situation irrégulière. 
 
 
Tous les autres entraîneurs de la poule B désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
 
REGIONAL 2 FEMININ 
 
Poule A : 
Tous les entraîneurs de la poule A désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
 
Poule B : 
Tous les entraîneurs de la poule B désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
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3- Etude des Obligations d’Encadrement JEUNES – Article 7 RG de la LFNA 
 
« Les clubs R1 et R2 Féminins et Jeunes puis R1 Foot Diversifié devront être en règle au plus tard le 15 Novembre de la saison 
en cours. Passée cette date, la Commission Régionale du Statut des Educateurs adressera à chaque club en infraction un 
courrier d’information afin de régulariser la situation sous 30 jours. 
Les sanctions sportives et financières seront appliquées à partir du 1er Janvier de la saison en cours. 
La sanction financière correspond au montant du tarif des frais pédagogiques d’une formation CFF3 pour les équipes 
soumises à ce diplôme, ou d’une formation CFF2 pour les équipes soumises à ce diplôme. 
Un bon de formation leur sera adressé pour inciter l’éducateur à passer sa formation. » 
 
 
U19 REGIONAL 1 
Poule A : 
Le club de E.S. BUXEROLLES a désigné M. GERRAND comme éducateur de l’équipe U19 R1. 
Considérant qu’à l’heure actuelle, il ne possède que les modules du CFF3 sans avoir obtenu la certification, la Commission 
demande au club concerné d’adresser, à l’instance régionale (vvallet@lfna.fff.fr), avant le 03 Janvier 2022, une preuve 
d’inscription à une certification CFF3. 
A défaut, une sanction financière correspondant aux frais de certification sera appliquée à compter de cette date. 
 
 
Le club de l’A.S. CHAMPCEVINEL a désigné M. DUPUY comme entraîneur principal de l’équipe U19 R1. 
Considérant qu’à l’heure actuelle, il ne possède que d’un module SENIOR du CFF3, la Commission demande au club 
concerné d’adresser, à l’instance régionale (vvallet@lfna.fff.fr), avant le 03 Janvier 2022, une preuve d’inscription à un 
Module U17/U19 du CFF3 ou désigner un nouvel entraîneur titulaire à minima du CFF3. 
A défaut, une sanction financière correspondant aux frais de formation du Module U17/U19 du CFF3 sera appliquée à 
compter de cette date. 
 
 
Le club de l’A.S. PUYMOYEN a désigné M. FIMEYER comme entraîneur principal de l’équipe U19 R1. 
Considérant qu’à l’heure actuelle, il ne possède que l’Initiateur 1, la Commission demande au club concerné d’adresser, 
à l’instance régionale (vvallet@lfna.fff.fr), avant le 03 Janvier 2022, une preuve d’inscription aux deux Modules U17/U19 
et SENIOR du CFF3 ou désigner un nouvel entraîneur titulaire à minima du CFF3. 
A défaut, une sanction financière correspondant aux frais de formation des deux Modules du CFF3 sera appliquée à 
compter de cette date. 
 
 
Tous les autres entraîneurs de la poule A désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
 
Poule B : 
Le club du F.C. COTEAUX LIBOURNAIS a désigné M. BIJOTAT comme entraîneur principal de l’équipe U19 R1. 
Considérant qu’à l’heure actuelle, il ne possède aucun diplôme, la Commission demande au club concerné d’adresser, à 
l’instance régionale (vvallet@lfna.fff.fr), avant le 03 Janvier 2022, une preuve d’inscription aux deux Modules U17/U19 et 
SENIOR du CFF3 ou désigner un nouvel entraîneur titulaire à minima du CFF3. 
A défaut, une sanction financière correspondant aux frais de formation des deux Modules du CFF3 sera appliquée à 
compter de cette date. 
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Tous les autres entraîneurs de la poule B désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
 
Tous les entraîneurs de la poule C désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
 
U18 REGIONAL 1 
 
Poule A : 
Tous les entraîneurs de la poule A désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
 
Poule B : 
Tous les entraîneurs de la poule B désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
 
Poule C : 
Le club du G.J. BOE AGEN F.C. a désigné M. BITRIA comme éducateur de l’équipe U18 R1. 
Considérant qu’à l’heure actuelle, il ne possède que les modules du CFF3 sans avoir obtenu la certification, la Commission 
demande au club concerné d’adresser, à l’instance régionale (vvallet@lfna.fff.fr), avant le 03 Janvier 2022, une preuve 
d’inscription à une certification CFF3. 
A défaut, une sanction financière correspondant aux frais de certification sera appliquée à compter de cette date. 
 
 
Le club de la J.A. DAX a désigné M. DARRIGADE comme éducateur de l’équipe U18 R1. 
Considérant qu’à l’heure actuelle, il ne possède que les modules du CFF3 sans avoir obtenu la certification, la Commission 
demande au club concerné d’adresser, à l’instance régionale (vvallet@lfna.fff.fr), avant le 03 Janvier 2022, une preuve 
d’inscription à une certification CFF3. 
A défaut, une sanction financière correspondant aux frais de certification sera appliquée à compter de cette date. 
 
 
Poule C : 
Tous les autres entraîneurs de la poule C désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
 
U18 REGIONAL 2 
 
Poule A : 
Le club de l’A.S. RETHAISE a désigné M. CLOT comme éducateur de l’équipe U18 R2. 
Considérant qu’à l’heure actuelle, il ne possède que les modules du CFF3 sans avoir obtenu la certification, la Commission 
demande au club concerné d’adresser, à l’instance régionale (vvallet@lfna.fff.fr), avant le 03 Janvier 2022, une preuve 
d’inscription à une certification CFF3. 
A défaut, une sanction financière correspondant aux frais de certification sera appliquée à compter de cette date. 
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Le club de l’OF.C. RUELLE a désigné M. SABOURAUD comme entraîneur principal de l’équipe U18 R2. 
Considérant qu’à l’heure actuelle, il ne possède que le CFF2, la Commission demande au club concerné d’adresser, à 
l’instance régionale (vvallet@lfna.fff.fr), avant le 03 Janvier 2022, une preuve d’inscription aux deux Modules U17/U19 et 
SENIOR du CFF3 ou désigner un nouvel entraîneur titulaire à minima du CFF3. 
A défaut, une sanction financière correspondant aux frais de formation des deux Modules du CFF3 sera appliquée à 
compter de cette date. 
 
 
Tous les autres entraîneurs de la poule A désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
 
Poule B : 
Le club du C.S. FEYTIAT a désigné M. COMMERCON comme entraîneur principal de l’équipe U18 R2. 
Considérant qu’à l’heure actuelle, il ne possède que le Module U17/U19 du CFF3, la Commission demande au club 
concerné d’adresser, à l’instance régionale (vvallet@lfna.fff.fr), avant le 03 Janvier 2022, une preuve d’inscription au 
Module SENIOR du CFF3 ou désigner un nouvel entraîneur titulaire à minima du CFF3. 
A défaut, une sanction financière correspondant au Module SENIOR du CFF3 sera appliquée à compter de cette date. 
 
 
Le club du G.J. LAC 16 a désigné M. MOREAU comme entraîneur principal de l’équipe U18 R2. 
Considérant qu’à l’heure actuelle, il ne possède aucun diplôme, la Commission demande au club concerné d’adresser, à 
l’instance régionale (vvallet@lfna.fff.fr), avant le 03 Janvier 2022, une preuve d’inscription aux deux Modules U17/U19 et 
SENIOR du CFF3 ou désigner un nouvel entraîneur titulaire à minima du CFF3. 
A défaut, une sanction financière correspondant aux frais de formation des deux Modules du CFF3 sera appliquée à 
compter de cette date. 
 
 
Le club de l’E.F. VAL DE VIENNE a désigné M. CAILLE comme entraîneur principal de l’équipe U18 R2. 
Considérant qu’à l’heure actuelle, il ne possède que l’INITIATEUR 1, la Commission demande au club concerné d’adresser, 
à l’instance régionale (vvallet@lfna.fff.fr), avant le 03 Janvier 2022, une preuve d’inscription aux deux Modules U17/U19 
et SENIOR du CFF3 ou désigner un nouvel entraîneur titulaire à minima du CFF3. 
A défaut, une sanction financière correspondant aux frais de formation des deux Modules du CFF3 sera appliquée à 
compter de cette date. 
 
 
Tous les autres entraîneurs de la poule B désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
 
Poule C : 
Le club du C.M.O. BASSENS a désigné M. VIMONT comme éducateur de l’équipe U18 R2. 
Considérant qu’à l’heure actuelle, il ne possède que les modules du CFF3 sans avoir obtenu la certification, la Commission 
demande au club concerné d’adresser, à l’instance régionale (vvallet@lfna.fff.fr), avant le 03 Janvier 2022, une preuve 
d’inscription à une certification CFF3. 
A défaut, une sanction financière correspondant aux frais de certification sera appliquée à compter de cette date. 
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Le club du F.C. PORTES ENTRE DEUX MERS a désigné M. BLANCHOT comme éducateur de l’équipe U18 R2. 
Considérant qu’à l’heure actuelle, il ne possède que les modules du CFF3 sans avoir obtenu la certification, la Commission 
demande au club concerné d’adresser, à l’instance régionale (vvallet@lfna.fff.fr), avant le 03 Janvier 2022, une preuve 
d’inscription à une certification CFF3. 
A défaut, une sanction financière correspondant aux frais de certification sera appliquée à compter de cette date. 
 
 
Le club du G.J. RIVE DROITE F.C. a désigné M. JAY comme éducateur de l’équipe U18 R2. 
Considérant qu’à l’heure actuelle, il ne possède que les modules du CFF3 sans avoir obtenu la certification, la Commission 
demande au club concerné d’adresser, à l’instance régionale (vvallet@lfna.fff.fr), avant le 03 Janvier 2022, une preuve 
d’inscription à une certification CFF3. 
A défaut, une sanction financière correspondant aux frais de certification sera appliquée à compter de cette date. 
 
 
Le club de l’U.S.J. ST AUGUSTIN BORDEAUX a désigné M. MAUMONT comme entraîneur principal de l’équipe U18 R2. 
Considérant qu’à l’heure actuelle, il ne possède que l’INITIATEUR 1, la Commission demande au club concerné d’adresser, 
à l’instance régionale (vvallet@lfna.fff.fr), avant le 03 Janvier 2022, une preuve d’inscription aux deux Modules U17/U19 
et SENIOR du CFF3 ou désigner un nouvel entraîneur titulaire à minima du CFF3. 
A défaut, une sanction financière correspondant aux frais de formation des deux Modules du CFF3 sera appliquée à 
compter de cette date. 
 
 
Tous les autres entraîneurs de la poule C désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
 
Poule D : 
Le club de J.S. TEICHOISE a désigné M. MARTET comme éducateur de l’équipe U18 R2. 
Considérant qu’à l’heure actuelle, il ne possède que les modules du CFF3 sans avoir obtenu la certification, la Commission 
demande au club concerné d’adresser, à l’instance régionale (vvallet@lfna.fff.fr), avant le 03 Janvier 2022, une preuve 
d’inscription à une certification CFF3. 
A défaut, une sanction financière correspondant aux frais de certification sera appliquée à compter de cette date. 
 
 
Tous les autres entraîneurs de la poule D désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
 
U17 REGIONAL 1 
 
Poule A : 
Le club du S.O. CHATELLERAULT a désigné M. CHARRIER comme éducateur de l’équipe U17 R1. 
Considérant qu’à l’heure actuelle, il ne possède que les modules du CFF3 sans avoir obtenu la certification, la Commission 
demande au club concerné d’adresser, à l’instance régionale (vvallet@lfna.fff.fr), avant le 03 Janvier 2022, une preuve 
d’inscription à une certification CFF3. 
A défaut, une sanction financière correspondant aux frais de certification sera appliquée à compter de cette date. 
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Le club du F.C. CHAURAY a désigné M. BOUNOUIF comme éducateur de l’équipe U17 R1. 
Considérant qu’à l’heure actuelle, il ne possède que les modules du CFF3 sans avoir obtenu la certification, la Commission 
demande au club concerné d’adresser, à l’instance régionale (vvallet@lfna.fff.fr), avant le 03 Janvier 2022, une preuve 
d’inscription à une certification CFF3. 
A défaut, une sanction financière correspondant aux frais de certification sera appliquée à compter de cette date. 
 
 
Le club de l’U.A. NIORT ST FLORENT a désigné M. BRETAUDEAU comme entraîneur principal de l’équipe U17 R1. 
Considérant qu’à l’heure actuelle, il ne possède que d’un module U17/U19 du CFF3, la Commission demande au club 
concerné d’adresser, à l’instance régionale (vvallet@lfna.fff.fr), avant le 03 Janvier 2022, une preuve d’inscription à un 
Module SENIOR du CFF3 ou désigner un nouvel entraîneur titulaire à minima du CFF3. 
A défaut, une sanction financière correspondant aux frais de formation du Module SENIOR du CFF3 sera appliquée à 
compter de cette date. 
 
 
Tous les autres entraîneurs de la poule A désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
 
Poule B : 
Le club de l’A.S. AIXE SUR VIENNE a désigné M. TEREYGEOL comme éducateur de l’équipe U17 R1. 
Considérant qu’à l’heure actuelle, il ne possède que les modules du CFF3 sans avoir obtenu la certification, la Commission 
demande au club concerné d’adresser, à l’instance régionale (vvallet@lfna.fff.fr), avant le 03 Janvier 2022, une preuve 
d’inscription à une certification CFF3. 
A défaut, une sanction financière correspondant aux frais de certification sera appliquée à compter de cette date. 
 
 
Le club de l’E.S. AMBARESIENNE a désigné M. VAZ GONCALVES comme éducateur de l’équipe U17 R1. 
Considérant qu’à l’heure actuelle, il ne possède que les modules du CFF3 sans avoir obtenu la certification, la Commission 
demande au club concerné d’adresser, à l’instance régionale (vvallet@lfna.fff.fr), avant le 03 Janvier 2022, une preuve 
d’inscription à une certification CFF3. 
A défaut, une sanction financière correspondant aux frais de certification sera appliquée à compter de cette date. 
 
 
Tous les entraîneurs de la poule B désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
 
Poule C : 
Le club du S.A. MERIGNACAIS a désigné M. BRANCHER comme éducateur de l’équipe U17 R1. 
Considérant qu’à l’heure actuelle, il ne possède que les modules du CFF3 sans avoir obtenu la certification, la Commission 
demande au club concerné d’adresser, à l’instance régionale (vvallet@lfna.fff.fr), avant le 03 Janvier 2022, une preuve 
d’inscription à une certification CFF3. 
A défaut, une sanction financière correspondant aux frais de certification sera appliquée à compter de cette date. 
 
 
Tous les autres entraîneurs de la poule C désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
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U17 REGIONAL 2 
 
Poule A : 
Le club de l’E.F.C. D.B.2.S. a désigné M. PERCHE comme entraîneur principal de l’équipe U17 R2. 
Considérant qu’à l’heure actuelle, il ne possède que les modules du CFF2, la Commission demande au club concerné 
d’adresser, à l’instance régionale (vvallet@lfna.fff.fr), avant le 03 Janvier 2022, une preuve d’inscription aux deux Modules 
U17/U19 et SENIOR du CFF3 ou désigner un nouvel entraîneur titulaire à minima du CFF3. 
A défaut, une sanction financière correspondant aux frais de formation des deux Modules du CFF3 sera appliquée à 
compter de cette date. 
 
 
Le club du C.A. NEUVILLE a désigné M. KHIAR comme entraîneur principal de l’équipe U17 R2. 
Considérant qu’à l’heure actuelle, il ne possède que d’un module U17/U19 du CFF3, la Commission demande au club 
concerné d’adresser, à l’instance régionale (vvallet@lfna.fff.fr), avant le 03 Janvier 2022, une preuve d’inscription à un 
Module SENIOR du CFF3 ou désigner un nouvel entraîneur titulaire à minima du CFF3. 
A défaut, une sanction financière correspondant aux frais de formation du Module SENIOR du CFF3 sera appliquée à 
compter de cette date. 
 
 
Le club du R.C. PARTHENAY VIENNAY a désigné M. PIN comme entraîneur principal de l’équipe U17 R2. 
Considérant qu’à l’heure actuelle, il ne possède que l’INITIATEUR 2, la Commission demande au club concerné d’adresser, 
à l’instance régionale (vvallet@lfna.fff.fr), avant le 03 Janvier 2022, une preuve d’inscription aux deux Modules U17/U19 
et SENIOR du CFF3 ou désigner un nouvel entraîneur titulaire à minima du CFF3. 
A défaut, une sanction financière correspondant aux frais de formation des deux Modules du CFF3 sera appliquée à 
compter de cette date. 
 
 
Tous les autres entraîneurs de la poule A désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
 
Poule B : 
Le club du G.J. CHAMIERS SANILHAC COURSAC a désigné M. GERVAIS comme entraîneur principal de l’équipe U17 R2. 
Considérant qu’à l’heure actuelle, il ne possède que le Module U15 du CFF2, la Commission demande au club concerné 
d’adresser, à l’instance régionale (vvallet@lfna.fff.fr), avant le 03 Janvier 2022, une preuve d’inscription aux deux Modules 
U17/U19 et SENIOR du CFF3 ou désigner un nouvel entraîneur titulaire à minima du CFF3. 
A défaut, une sanction financière correspondant aux frais de formation des deux Modules du CFF3 sera appliquée à 
compter de cette date. 
 
 
Le club du F.C. COSNAC a désigné M. BOUROTTE comme entraîneur principal de l’équipe U17 R2. 
Considérant qu’à l’heure actuelle, il ne possède que le Module U15 du CFF2, la Commission demande au club concerné 
d’adresser, à l’instance régionale (vvallet@lfna.fff.fr), avant le 03 Janvier 2022, une preuve d’inscription aux deux Modules 
U17/U19 et SENIOR du CFF3 ou désigner un nouvel entraîneur titulaire à minima du CFF3. 
A défaut, une sanction financière correspondant aux frais de formation des deux Modules du CFF3 sera appliquée à 
compter de cette date. 
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Le club du G.J. ENTENTE DES VERGERS a désigné M. COUDERT comme entraîneur principal de l’équipe U17 R2. 
Considérant qu’à l’heure actuelle, il ne possède que le Module U15 du CFF2, la Commission demande au club concerné 
d’adresser, à l’instance régionale (vvallet@lfna.fff.fr), avant le 03 Janvier 2022, une preuve d’inscription aux deux Modules 
U17/U19 et SENIOR du CFF3 ou désigner un nouvel entraîneur titulaire à minima du CFF3. 
A défaut, une sanction financière correspondant aux frais de formation des deux Modules du CFF3 sera appliquée à 
compter de cette date. 
 
 
Le club du C.S. FEYTIAT a désigné M. FRACHET comme entraîneur principal de l’équipe U17 R2. 
Considérant qu’à l’heure actuelle, il ne possède que l’INITIATEUR 1, la Commission demande au club concerné d’adresser, 
à l’instance régionale (vvallet@lfna.fff.fr), avant le 03 Janvier 2022, une preuve d’inscription aux deux Modules U17/U19 
et SENIOR du CFF3 ou désigner un nouvel entraîneur titulaire à minima du CFF3. 
A défaut, une sanction financière correspondant aux frais de formation des deux Modules du CFF3 sera appliquée à 
compter de cette date. 
 
 
Le club du G.J. M.B.C.R. a désigné M. MERON comme éducateur de l’équipe U17 R2. 
Considérant qu’à l’heure actuelle, il ne possède que les modules du CFF3 sans avoir obtenu la certification, la Commission 
demande au club concerné d’adresser, à l’instance régionale (vvallet@lfna.fff.fr), avant le 03 Janvier 2022, une preuve 
d’inscription à une certification CFF3. 
A défaut, une sanction financière correspondant aux frais de certification sera appliquée à compter de cette date. 
 
 
Le club du C.A. RILHAC RANCON a désigné M. RUCHAUD comme entraîneur principal de l’équipe U17 R2. 
Considérant qu’à l’heure actuelle, il ne possède que l’INITIATEUR 1, la Commission demande au club concerné d’adresser, 
à l’instance régionale (vvallet@lfna.fff.fr), avant le 03 Janvier 2022, une preuve d’inscription aux deux Modules U17/U19 
et SENIOR du CFF3 ou désigner un nouvel entraîneur titulaire à minima du CFF3. 
A défaut, une sanction financière correspondant aux frais de formation des deux Modules du CFF3 sera appliquée à 
compter de cette date. 
 
 
Tous les autres entraîneurs de la poule B désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
 
Poule C : 
Le club du S.A.G. CESTAS a désigné M. FAUCHE comme entraîneur principal de l’équipe U17 R2. 
Considérant qu’à l’heure actuelle, il ne possède aucun diplôme, la Commission demande au club concerné d’adresser, à 
l’instance régionale (vvallet@lfna.fff.fr), avant le 03 Janvier 2022, une preuve d’inscription aux deux Modules U17/U19 et 
SENIOR du CFF3 ou désigner un nouvel entraîneur titulaire à minima du CFF3. 
A défaut, une sanction financière correspondant aux frais de formation des deux Modules du CFF3 sera appliquée à 
compter de cette date. 
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Le club du ROCHEFORT F.C. a désigné M. CHENEREAU comme entraîneur principal de l’équipe U17 R2. 
Considérant qu’à l’heure actuelle, il ne possède aucun diplôme, la Commission demande au club concerné d’adresser, à 
l’instance régionale (vvallet@lfna.fff.fr), avant le 03 Janvier 2022, une preuve d’inscription aux deux Modules U17/U19 et 
SENIOR du CFF3 ou désigner un nouvel entraîneur titulaire à minima du CFF3. 
A défaut, une sanction financière correspondant aux frais de formation des deux Modules du CFF3 sera appliquée à 
compter de cette date. 
 
 
Tous les autres entraîneurs de la poule C désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
 
Poule D : 
Le club du G.J. BOE AGEN F.C. n’a désigné aucun entraîneur principal pour l’équipe U17 R2. 
La Commission demande au club concerné d’adresser, à l’instance régionale (vvallet@lfna.fff.fr), avant le 03 Janvier 2022, 
la désignation de cet éducateur titulaire à minima du CFF3. 
A défaut, une sanction financière correspondant aux frais de formation des deux Modules du CFF3 sera appliquée à 
compter de cette date. 
 
 
Le club du F.C. LANGONNAIS a désigné M. BUIN comme entraîneur principal de l’équipe U17 R2. 
Considérant qu’à l’heure actuelle, il ne possède que le Module U13 du CFF2, la Commission demande au club concerné 
d’adresser, à l’instance régionale (vvallet@lfna.fff.fr), avant le 03 Janvier 2022, une preuve d’inscription aux deux Modules 
U17/U19 et SENIOR du CFF3 ou désigner un nouvel entraîneur titulaire à minima du CFF3. 
A défaut, une sanction financière correspondant aux frais de formation des deux Modules du CFF3 sera appliquée à 
compter de cette date. 
 
 
Le club de l’UNION PORTUGAISE DE PAU a désigné M. DE SOUSA comme entraîneur principal de l’équipe U17 R2. 
Considérant qu’à l’heure actuelle, il ne possède que le Module U15 du CFF2, la Commission demande au club concerné 
d’adresser, à l’instance régionale (vvallet@lfna.fff.fr), avant le 03 Janvier 2022, une preuve d’inscription aux deux Modules 
U17/U19 et SENIOR du CFF3 ou désigner un nouvel entraîneur titulaire à minima du CFF3. 
A défaut, une sanction financière correspondant aux frais de formation des deux Modules du CFF3 sera appliquée à 
compter de cette date. 
 
 
Tous les autres entraîneurs de la poule D désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
 
U16 REGIONAL 1 
 
Poule A : 
Le club du ROYAN VAUX A.F.C a désigné M. FORGET comme entraîneur principal de l’équipe U16 R1. 
Considérant qu’à l’heure actuelle, il ne possède que l’INITIATEUR 2, la Commission demande au club concerné d’adresser, 
à l’instance régionale (vvallet@lfna.fff.fr), avant le 03 Janvier 2022, une preuve d’inscription aux deux Modules U17/U19 
et SENIOR du CFF3 ou désigner un nouvel entraîneur titulaire à minima du CFF3. 
A défaut, une sanction financière correspondant aux frais de formation des deux Modules du CFF3 sera appliquée à 
compter de cette date. 
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Tous les autres entraîneurs de la poule A désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
 
Poule B : 
Le club du G.J. CHAMIERS SANILHAC COURSAC. a désigné M. BELARBI comme entraîneur principal de l’équipe U16 R1. 
Considérant qu’à l’heure actuelle, il ne possède aucun diplôme, la Commission demande au club concerné d’adresser, à 
l’instance régionale (vvallet@lfna.fff.fr), avant le 03 Janvier 2022, une preuve d’inscription aux deux Modules U17/U19 et 
SENIOR du CFF3 ou désigner un nouvel entraîneur titulaire à minima du CFF3. 
A défaut, une sanction financière correspondant aux frais de formation des deux Modules du CFF3 sera appliquée à 
compter de cette date. 
 
 
Tous les autres entraîneurs de la poule B désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
 
Poule C : 
Le club de SAINT PAUL SPORT a désigné M. DE SA comme éducateur de l’équipe U16 R1. 
Considérant qu’à l’heure actuelle, il ne possède que les modules du CFF3 sans avoir obtenu la certification, la Commission 
demande au club concerné d’adresser, à l’instance régionale (vvallet@lfna.fff.fr), avant le 03 Janvier 2022, une preuve 
d’inscription à une certification CFF3. 
A défaut, une sanction financière correspondant aux frais de certification sera appliquée à compter de cette date 
 
 
Le club du S.A. MERIGNACAIS a désigné M. ROUX comme entraîneur principal de l’équipe U16 R1. 
Considérant qu’à l’heure actuelle, il ne possède que l’INITIATEUR 2, la Commission demande au club concerné d’adresser, 
à l’instance régionale (vvallet@lfna.fff.fr), avant le 03 Janvier 2022, une preuve d’inscription aux deux Modules U17/U19 
et SENIOR du CFF3 ou désigner un nouvel entraîneur titulaire à minima du CFF3. 
A défaut, une sanction financière correspondant aux frais de formation des deux Modules du CFF3 sera appliquée à 
compter de cette date. 
 
 
Tous les autres entraîneurs de la poule C désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
 
U16 REGIONAL 2 
 
Poule A : 
Le club de CAP AUNIS A.S.P.T.T a désigné M. MARTINEAU comme entraîneur principal de l’équipe U16 R2. 
Considérant qu’à l’heure actuelle, il ne possède que l’INITIATEUR 2, la Commission demande au club concerné d’adresser, 
à l’instance régionale (vvallet@lfna.fff.fr), avant le 03 Janvier 2022, une preuve d’inscription aux deux Modules U17/U19 
et SENIOR du CFF3 ou désigner un nouvel entraîneur titulaire à minima du CFF3. 
A défaut, une sanction financière correspondant aux frais de formation des deux Modules du CFF3 sera appliquée à 
compter de cette date. 
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Le club du A.S. ECHIRE ST GELAIS a désigné M. GOURLAOUEN comme entraîneur principal de l’équipe U16 R2. 
Considérant qu’à l’heure actuelle, il ne possède aucun diplôme, la Commission demande au club concerné d’adresser, à 
l’instance régionale (vvallet@lfna.fff.fr), avant le 03 Janvier 2022, une preuve d’inscription aux deux Modules U17/U19 et 
SENIOR du CFF3 ou désigner un nouvel entraîneur titulaire à minima du CFF3. 
A défaut, une sanction financière correspondant aux frais de formation des deux Modules du CFF3 sera appliquée à 
compter de cette date. 
 
 
Le club de U.S. MIGNE AUXANCES a désigné M. STIEBER comme éducateur de l’équipe U16 R2. 
Considérant qu’à l’heure actuelle, il ne possède que les modules du CFF3 sans avoir obtenu la certification, la Commission 
demande au club concerné d’adresser, à l’instance régionale (vvallet@lfna.fff.fr), avant le 03 Janvier 2022, une preuve 
d’inscription à une certification CFF3. 
A défaut, une sanction financière correspondant aux frais de certification sera appliquée à compter de cette date 
 
 
Le club de U.E.S. MONTMORILLON a désigné M. MARCELLIER comme entraîneur principal de l’équipe U16 R2. 
Considérant qu’à l’heure actuelle, il ne possède que le CFF2, la Commission demande au club concerné d’adresser, à 
l’instance régionale (vvallet@lfna.fff.fr), avant le 03 Janvier 2022, une preuve d’inscription aux deux Modules U17/U19 et 
SENIOR du CFF3 ou désigner un nouvel entraîneur titulaire à minima du CFF3. 
A défaut, une sanction financière correspondant aux frais de formation des deux Modules du CFF3 sera appliquée à 
compter de cette date. 
 
 
Le club de O.F.C. DE RUELLE a désigné M. EL YOUSFI comme entraîneur principal de l’équipe U16 R2. 
Considérant qu’à l’heure actuelle, il ne possède que les Modules du CFF2, la Commission demande au club concerné 
d’adresser, à l’instance régionale (vvallet@lfna.fff.fr), avant le 03 Janvier 2022, une preuve d’inscription aux deux Modules 
U17/U19 et SENIOR du CFF3 ou désigner un nouvel entraîneur titulaire à minima du CFF3. 
A défaut, une sanction financière correspondant aux frais de formation des deux Modules du CFF3 sera appliquée à 
compter de cette date. 
 
 
Tous les autres entraîneurs de la poule A désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
 
Poule B : 
Le club du C.S. LEROY ANGOULEME a désigné M. DUROSIER comme entraîneur principal de l’équipe U16 R2. 
Considérant qu’à l’heure actuelle, il ne possède que les Modules du CFF2, la Commission demande au club concerné 
d’adresser, à l’instance régionale (vvallet@lfna.fff.fr), avant le 03 Janvier 2022, une preuve d’inscription aux deux Modules 
U17/U19 et SENIOR du CFF3 ou désigner un nouvel entraîneur titulaire à minima du CFF3. 
A défaut, une sanction financière correspondant aux frais de formation des deux Modules du CFF3 sera appliquée à 
compter de cette date. 
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Le club de l’E.S.A. BRIVE a désigné M. BAGILET comme entraîneur principal de l’équipe U16 R2. 
Considérant qu’à l’heure actuelle, il ne possède que d’un module U17/U19 du CFF3, la Commission demande au club 
concerné d’adresser, à l’instance régionale (vvallet@lfna.fff.fr), avant le 03 Janvier 2022, une preuve d’inscription à un 
Module SENIOR du CFF3 ou désigner un nouvel entraîneur titulaire à minima du CFF3. 
A défaut, une sanction financière correspondant aux frais de formation du Module SENIOR du CFF3 sera appliquée à 
compter de cette date. 
 
 
Le club de PRIGONRIEUX F.C. a désigné M. BLANCHET comme entraîneur principal de l’équipe U16 R2. 
Considérant qu’à l’heure actuelle, il ne possède que d’un module U17/U19 du CFF3, la Commission demande au club 
concerné d’adresser, à l’instance régionale (vvallet@lfna.fff.fr), avant le 03 Janvier 2022, une preuve d’inscription à un 
Module SENIOR du CFF3 ou désigner un nouvel entraîneur titulaire à minima du CFF3. 
A défaut, une sanction financière correspondant aux frais de formation du Module SENIOR du CFF3 sera appliquée à 
compter de cette date. 
 
 
Le club de C.A. RILHAC RANCON a désigné M. MUNOZ RUIZ comme éducateur de l’équipe U16 R2. 
Considérant qu’à l’heure actuelle, il ne possède que les modules du CFF3 sans avoir obtenu la certification, la Commission 
demande au club concerné d’adresser, à l’instance régionale (vvallet@lfna.fff.fr), avant le 03 Janvier 2022, une preuve 
d’inscription à une certification CFF3. 
A défaut, une sanction financière correspondant aux frais de certification sera appliquée à compter de cette date. 
 
 
Le club de l’E.S. USSEL a désigné M. GONCALVES comme entraîneur principal de l’équipe U16 R2. 
Considérant qu’à l’heure actuelle, il ne possède que le Module U13 du CFF2, la Commission demande au club concerné 
d’adresser, à l’instance régionale (vvallet@lfna.fff.fr), avant le 03 Janvier 2022, une preuve d’inscription aux deux Modules 
U17/U19 et SENIOR du CFF3 ou désigner un nouvel entraîneur titulaire à minima du CFF3. 
A défaut, une sanction financière correspondant aux frais de formation des deux Modules du CFF3 sera appliquée à 
compter de cette date. 
 
 
Tous les autres entraîneurs de la poule B désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
 
Poule C : 
Le club du C.M.O. BASSENS a désigné M. VASQUEZ comme entraîneur principal de l’équipe U16 R2. 
Considérant qu’à l’heure actuelle, il ne possède que le Module U15 du CFF2, la Commission demande au club concerné 
d’adresser, à l’instance régionale (vvallet@lfna.fff.fr), avant le 03 Janvier 2022, une preuve d’inscription aux deux Modules 
U17/U19 et SENIOR du CFF3 ou désigner un nouvel entraîneur titulaire à minima du CFF3. 
A défaut, une sanction financière correspondant aux frais de formation des deux Modules du CFF3 sera appliquée à 
compter de cette date. 
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Le club de l’E.S. BLANQUEFORTAISE a désigné M. LAFARGUE comme entraîneur principal de l’équipe U16 R2. 
Considérant qu’à l’heure actuelle, il ne possède que l’INITIATEUR 2, la Commission demande au club concerné d’adresser, 
à l’instance régionale (vvallet@lfna.fff.fr), avant le 03 Janvier 2022, une preuve d’inscription aux deux Modules U17/U19 
et SENIOR du CFF3 ou désigner un nouvel entraîneur titulaire à minima du CFF3. 
A défaut, une sanction financière correspondant aux frais de formation des deux Modules du CFF3 sera appliquée à 
compter de cette date. 
 
 
Le club du F.C. BOULIACAISE a désigné M. ARDURAT comme éducateur de l’équipe U16 R2. 
Considérant qu’à l’heure actuelle, il ne possède que les modules du CFF3 sans avoir obtenu la certification, la Commission 
demande au club concerné d’adresser, à l’instance régionale (vvallet@lfna.fff.fr), avant le 03 Janvier 2022, une preuve 
d’inscription à une certification CFF3. 
A défaut, une sanction financière correspondant aux frais de certification sera appliquée à compter de cette date. 
 
 
Le club de l’U.A.M. COGNAC FOOTBALL a désigné M. LASVERGNAS comme éducateur de l’équipe U16 R2. 
Considérant qu’à l’heure actuelle, il ne possède que les modules du CFF3 sans avoir obtenu la certification, la Commission 
demande au club concerné d’adresser, à l’instance régionale (vvallet@lfna.fff.fr), avant le 03 Janvier 2022, une preuve 
d’inscription à une certification CFF3. 
A défaut, une sanction financière correspondant aux frais de certification sera appliquée à compter de cette date. 
 
 
Le club de LA BREDE F.C. a désigné M. BAZIZ comme entraîneur principal de l’équipe U16 R2. 
Considérant qu’à l’heure actuelle, il ne possède que les Modules du CFF2, la Commission demande au club concerné 
d’adresser, à l’instance régionale (vvallet@lfna.fff.fr), avant le 03 Janvier 2022, une preuve d’inscription aux deux Modules 
U17/U19 et SENIOR du CFF3 ou désigner un nouvel entraîneur titulaire à minima du CFF3. 
A défaut, une sanction financière correspondant aux frais de formation des deux Modules du CFF3 sera appliquée à 
compter de cette date. 
 
 
Le club du G.J. RIVE DROITE F.C. a désigné M. CIBIEL comme éducateur de l’équipe U16 R2. 
Considérant qu’à l’heure actuelle, il ne possède que les modules du CFF3 sans avoir obtenu la certification, la Commission 
demande au club concerné d’adresser, à l’instance régionale (vvallet@lfna.fff.fr), avant le 03 Janvier 2022, une preuve 
d’inscription à une certification CFF3. 
A défaut, une sanction financière correspondant aux frais de certification sera appliquée à compter de cette date. 
 
 
Tous les autres entraîneurs de la poule C désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
 
Poule D : 
Le club de l’ARIN LUZIEN a désigné M. CALAVIA comme entraîneur principal de l’équipe U16 R2. 
Considérant qu’à l’heure actuelle, il ne possède que le Module U15 du CFF2, la Commission demande au club concerné 
d’adresser, à l’instance régionale (vvallet@lfna.fff.fr), avant le 03 Janvier 2022, une preuve d’inscription aux deux Modules 
U17/U19 et SENIOR du CFF3 ou désigner un nouvel entraîneur titulaire à minima du CFF3. 
A défaut, une sanction financière correspondant aux frais de formation des deux Modules du CFF3 sera appliquée à 
compter de cette date. 
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Le club du F.C. LESCARIEN a désigné M. URRUTY comme entraîneur principal de l’équipe U16 R2. 
Considérant qu’à l’heure actuelle, il ne possède que le Module U13 du CFF2, la Commission demande au club concerné 
d’adresser, à l’instance régionale (vvallet@lfna.fff.fr), avant le 03 Janvier 2022, une preuve d’inscription aux deux Modules 
U17/U19 et SENIOR du CFF3 ou désigner un nouvel entraîneur titulaire à minima du CFF3. 
A défaut, une sanction financière correspondant aux frais de formation des deux Modules du CFF3 sera appliquée à 
compter de cette date. 
 
 
Le club de ELAN BEARNAIS ORTHEZ a désigné M. HILLAIRE MARCEL comme entraîneur principal de l’équipe U16 R2. 
Considérant qu’à l’heure actuelle, il ne possède que d’un module U17/U19 du CFF3, la Commission demande au club 
concerné d’adresser, à l’instance régionale (vvallet@lfna.fff.fr), avant le 03 Janvier 2022, une preuve d’inscription à un 
Module SENIOR du CFF3 ou désigner un nouvel entraîneur titulaire à minima du CFF3. 
A défaut, une sanction financière correspondant aux frais de formation du Module SENIOR du CFF3 sera appliquée à 
compter de cette date. 
 
 
Tous les autres entraîneurs de la poule D désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
 
U15 REGIONAL 1 
 
Poule A : 
Le club du BRESSUIRE F.C. n’a désigné aucun entraîneur principal pour l’équipe U15 R1. 
La Commission demande au club concerné d’adresser, à l’instance régionale (vvallet@lfna.fff.fr), avant le 03 Janvier 2022, 
la désignation de cet éducateur titulaire à minima du CFF2. 
A défaut, une sanction financière correspondant aux frais de formation des deux Modules du CFF2 sera appliquée à 
compter de cette date. 
 
 
Tous les autres entraîneurs de la poule A désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
 
Poule B : 
Le club de l’E.S. GUERETOISE a désigné M. DEVAUTOUR comme éducateur de l’équipe U15 R1. 
Considérant qu’à l’heure actuelle, il ne possède que les modules du CFF2 sans avoir obtenu la certification, la Commission 
demande au club concerné d’adresser, à l’instance régionale (vvallet@lfna.fff.fr), avant le 03 Janvier 2022, une preuve 
d’inscription à une certification CFF2. 
A défaut, une sanction financière correspondant aux frais de certification sera appliquée à compter de cette date. 
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Le club de ENT. NEUVIC ST LEON a désigné M. FAVEREAU comme entraîneur principal de l’équipe U15 R1. 
Considérant qu’à l’heure actuelle, il ne possède que le CFF3, la Commission demande au club concerné d’adresser, à 
l’instance régionale (vvallet@lfna.fff.fr), avant le 03 Janvier 2022, une preuve d’inscription aux Modules U13 et U15 du 
CFF2 ou désigner un nouvel entraîneur titulaire à minima du CFF2. 
A défaut, une sanction financière correspondant aux frais de formation des Modules U13 et U15 du CFF2 sera appliquée 
à compter de cette date. 
 
 
Tous les autres entraîneurs de la poule B désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
 
Poule C : 
Tous les entraîneurs de la poule C désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
Poule D : 
Le club du G.J. BOE AGEN F.C. n’a désigné aucun entraîneur principal pour l’équipe U15 R1. 
La Commission demande au club concerné d’adresser, à l’instance régionale (vvallet@lfna.fff.fr), avant le 03 Janvier 2022, 
la désignation de cet éducateur titulaire à minima du CFF2. 
A défaut, une sanction financière correspondant aux frais de formation des deux Modules du CFF2 sera appliquée à 
compter de cette date. 
 
 
Tous les autres entraîneurs de la poule D désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
 
U15 REGIONAL 2 
 
Poule A : 
Le club de G.J. 3 VALLEES 86 a désigné M. IMBERT comme entraîneur principal de l’équipe U15 R2. 
Considérant qu’à l’heure actuelle, il ne possède aucun diplôme, la Commission demande au club concerné d’adresser, à 
l’instance régionale (vvallet@lfna.fff.fr), avant le 03 Janvier 2022, une preuve d’inscription aux Modules U13 et U15 du 
CFF2 ou désigner un nouvel entraîneur titulaire à minima du CFF2. 
A défaut, une sanction financière correspondant aux frais de formation des Modules U13 et U15 du CFF2 sera appliquée 
à compter de cette date. 
 
 
Le club de G.J. CERIZAY INTERBOCAGE a désigné M. POINCET comme entraîneur principal de l’équipe U15 R2. 
Considérant qu’il a également été désigné entraîneur principal de l’équipe R3 du C.O. CERIZAY, la Commission demande 
au club concerné d’adresser, à l’instance régionale (vvallet@lfna.fff.fr), l’identité d’un nouvel entraîneur titulaire à minima 
du CFF2. 
A défaut, une sanction financière correspondant aux frais de formation des Modules U13 et U15 du CFF2 sera appliquée 
à compter de cette date. 
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Le club de ROCHEFORT F.C. a désigné M. LARGE comme entraîneur principal de l’équipe U15 R2. 
Considérant qu’à l’heure actuelle, il ne possède que l’INITIATEUR 1, la Commission demande au club concerné d’adresser, 
à l’instance régionale (vvallet@lfna.fff.fr), avant le 03 Janvier 2022, une preuve d’inscription aux Modules U13 et U15 du 
CFF2 ou désigner un nouvel entraîneur titulaire à minima du CFF2. 
A défaut, une sanction financière correspondant aux frais de formation des Modules U13 et U15 du CFF2 sera appliquée 
à compter de cette date. 
 
 
Le club de G.J. SUD SAINTONGE a désigné M. GERON comme entraîneur principal de l’équipe U15 R2. 
Considérant qu’à l’heure actuelle, il ne possède que l’INITIATEUR 1, la Commission demande au club concerné d’adresser, 
à l’instance régionale (vvallet@lfna.fff.fr), avant le 03 Janvier 2022, une preuve d’inscription aux Modules U13 et U15 du 
CFF2 ou désigner un nouvel entraîneur titulaire à minima du CFF2. 
A défaut, une sanction financière correspondant aux frais de formation des Modules U13 et U15 du CFF2 sera appliquée 
à compter de cette date. 
 
 
Le club de G.J. VAL DE VONNE a désigné M. MOTILLON comme entraîneur principal de l’équipe U15 R2. 
Considérant qu’à l’heure actuelle, il ne possède aucun diplôme, la Commission demande au club concerné d’adresser, à 
l’instance régionale (vvallet@lfna.fff.fr), avant le 03 Janvier 2022, une preuve d’inscription aux Modules U13 et U15 du 
CFF2 ou désigner un nouvel entraîneur titulaire à minima du CFF2. 
A défaut, une sanction financière correspondant aux frais de formation des Modules U13 et U15 du CFF2 sera appliquée 
à compter de cette date. 
 
 
Tous les autres entraîneurs de la poule A désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
 
Poule B : 
Le club du R.C. BORDEAUX METROPOLE a désigné M. FREDERICKSON comme éducateur de l’équipe U15 R2. 
Considérant qu’à l’heure actuelle, il ne possède que les modules du CFF2 sans avoir obtenu la certification, la Commission 
demande au club concerné d’adresser, à l’instance régionale (vvallet@lfna.fff.fr), avant le 03 Janvier 2022, une preuve 
d’inscription à une certification CFF2. 
A défaut, une sanction financière correspondant aux frais de certification sera appliquée à compter de cette date. 
 
 
Le club du C.M. FLOIRAC a désigné M. BAGAYOKO comme éducateur de l’équipe U15 R2. 
Considérant qu’à l’heure actuelle, il ne possède que les modules du CFF2 sans avoir obtenu la certification, la Commission 
demande au club concerné d’adresser, à l’instance régionale (vvallet@lfna.fff.fr), avant le 03 Janvier 2022, une preuve 
d’inscription à une certification CFF2. 
A défaut, une sanction financière correspondant aux frais de certification sera appliquée à compter de cette date. 
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Le club de LA ROCHE RIVIERES F.C a désigné M. DESVAUX comme entraîneur principal de l’équipe U15 R2. 
Considérant qu’à l’heure actuelle, il ne possède que l’INITIATEUR 1, la Commission demande au club concerné d’adresser, 
à l’instance régionale (vvallet@lfna.fff.fr), avant le 03 Janvier 2022, une preuve d’inscription aux Modules U13 et U15 du 
CFF2 ou désigner un nouvel entraîneur titulaire à minima du CFF2. 
A défaut, une sanction financière correspondant aux frais de formation des Modules U13 et U15 du CFF2 sera appliquée 
à compter de cette date. 
 
 
Le club de PRIGONRIEUX F.C. a désigné M. BOURG comme éducateur de l’équipe U15 R2. 
Considérant qu’à l’heure actuelle, il ne possède que les modules du CFF2 sans avoir obtenu la certification, la Commission 
demande au club concerné d’adresser, à l’instance régionale (vvallet@lfna.fff.fr), avant le 03 Janvier 2022, une preuve 
d’inscription à une certification CFF2. 
A défaut, une sanction financière correspondant aux frais de certification sera appliquée à compter de cette date. 
 
 
Tous les autres entraîneurs de la poule B désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
 
Poule C : 
Le club de l’ARIN LUZIEN a désigné M. ZOLEZZI comme entraîneur principal de l’équipe U15 R2. 
Considérant qu’à l’heure actuelle, il ne possède que le Module U15 du CFF2, la Commission demande au club concerné 
d’adresser, à l’instance régionale (vvallet@lfna.fff.fr), avant le 03 Janvier 2022, une preuve d’inscription au Modules U13 
du CFF2 ou désigner un nouvel entraîneur titulaire à minima du CFF2. 
A défaut, une sanction financière correspondant aux frais de formation du Module U13 du CFF2 sera appliquée à compter 
de cette date. 
 
 
Le club de BORN F.C ENT. a désigné M. ERRAIS comme entraîneur principal de l’équipe U15 R2. 
Considérant qu’à l’heure actuelle, il ne possède que le CFF3, la Commission demande au club concerné d’adresser, à 
l’instance régionale (vvallet@lfna.fff.fr), avant le 03 Janvier 2022, une preuve d’inscription aux Modules U13 et U15 du 
CFF2 ou désigner un nouvel entraîneur titulaire à minima du CFF2. 
A défaut, une sanction financière correspondant aux frais de formation des Modules U13 et U15 du CFF2 sera appliquée 
à compter de cette date. 
 
 
Le club de G.J. LES RIVES D’OLT F.C. a désigné M. BERNARD comme entraîneur principal de l’équipe U15 R2. 
Considérant qu’à l’heure actuelle, il ne possède aucun diplôme, la Commission demande au club concerné d’adresser, à 
l’instance régionale (vvallet@lfna.fff.fr), avant le 03 Janvier 2022, une preuve d’inscription aux Modules U13 et U15 du 
CFF2 ou désigner un nouvel entraîneur titulaire à minima du CFF2. 
A défaut, une sanction financière correspondant aux frais de formation des Modules U13 et U15 du CFF2 sera appliquée 
à compter de cette date. 
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Le club du F.C. BASSIN D’ARCACHON a désigné M. REMOT comme entraîneur principal de l’équipe U15 R2. 
Considérant qu’à l’heure actuelle, il ne possède que le Module U13 du CFF2, la Commission demande au club concerné 
d’adresser, à l’instance régionale (vvallet@lfna.fff.fr), avant le 03 Janvier 2022, une preuve d’inscription au Modules U15 
du CFF2 ou désigner un nouvel entraîneur titulaire à minima du CFF2. 
A défaut, une sanction financière correspondant aux frais de formation du Module U15 du CFF2 sera appliquée à compter 
de cette date. 
 
 
Tous les autres entraîneurs de la poule C désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
 
U14 LIGUE 
 
Poule A : 
Le club de G.J. CERIZAY INTERBOCAGE a désigné M. BOSSELIN comme entraîneur principal de l’équipe U14 LIGUE. 
Considérant qu’à l’heure actuelle, il ne possède aucun diplôme, la Commission demande au club concerné d’adresser, à 
l’instance régionale (vvallet@lfna.fff.fr), avant le 03 Janvier 2022, une preuve d’inscription aux Modules U13 et U15 du 
CFF2 ou désigner un nouvel entraîneur titulaire à minima du CFF2. 
A défaut, une sanction financière correspondant au montant figurant sur le P.V. du Comité de Direction de Ligue du 06 
Juillet 2021 sera appliquée à compter de cette date. 
 
 
Tous les autres entraîneurs désignés de la poule A sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
 
Poule B : 
Tous les autres entraîneurs de la poule B désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
 
Poule C : 
Le club de l’A.S. AIXE SUR VIENNE a désigné M. BOURG comme éducateur de l’équipe U15 R2. 
Considérant qu’à l’heure actuelle, il ne possède que les modules du CFF2 sans avoir obtenu la certification, la Commission 
demande au club concerné d’adresser, à l’instance régionale (vvallet@lfna.fff.fr), avant le 03 Janvier 2022, une preuve 
d’inscription à une certification CFF2. 
A défaut, une sanction financière correspondant au montant figurant sur le P.V. du Comité de Direction de Ligue du 06 
Juillet 2021 sera appliquée à compter de cette date. 
 
 
Tous les autres entraîneurs de la poule C désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
 
Poule D : 
Tous les entraîneurs de la poule D désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
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Poule E : 
Le club du C.M.O. BASSENS a désigné M. STEINMETZ comme entraîneur principal de l’équipe U14 LIGUE. 
Considérant qu’à l’heure actuelle, il ne possède que le Module U15 du CFF2, la Commission demande au club concerné 
d’adresser, à l’instance régionale (vvallet@lfna.fff.fr), avant le 03 Janvier 2022, une preuve d’inscription au Modules U13 
du CFF2 ou désigner un nouvel entraîneur titulaire à minima du CFF2. 
A défaut, une sanction financière correspondant au montant figurant sur le P.V. du Comité de Direction de Ligue du 06 
Juillet 2021 sera appliquée à compter de cette date. 
 
 
Le club de l’A.S.U. ST JEAN BORDEAUX a désigné M. CANTON comme éducateur de l’équipe U14 LIGUE. 
Considérant qu’à l’heure actuelle, il ne possède que les modules du CFF2 sans avoir obtenu la certification, la Commission 
demande au club concerné d’adresser, à l’instance régionale (vvallet@lfna.fff.fr), avant le 03 Janvier 2022, une preuve 
d’inscription à une certification CFF2. 
A défaut, une sanction financière correspondant au montant figurant sur le P.V. du Comité de Direction de Ligue du 06 
Juillet 2021 sera appliquée à compter de cette date. 
 
 
Le club du F.C. SAINT ANDRE DE CUBZAC a désigné M. COMBERTON comme éducateur de l’équipe U14 LIGUE. 
Considérant qu’à l’heure actuelle, il ne possède que les modules du CFF2 sans avoir obtenu la certification, la Commission 
demande au club concerné d’adresser, à l’instance régionale (vvallet@lfna.fff.fr), avant le 03 Janvier 2022, une preuve 
d’inscription à une certification CFF2. 
A défaut, une sanction financière correspondant au montant figurant sur le P.V. du Comité de Direction de Ligue du 06 
Juillet 2021 sera appliquée à compter de cette date. 
Tous les autres entraîneurs de la poule E désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
 
Poule F : 
Le club de COCARDE ST LAURENT ET BENON a désigné M. CAILLARD comme entraîneur principal de l’équipe U14 LIGUE. 
Considérant qu’à l’heure actuelle, il ne possède que l’INITIATEUR 1, la Commission demande au club concerné d’adresser, 
à l’instance régionale (vvallet@lfna.fff.fr), avant le 03 Janvier 2022, une preuve d’inscription aux Modules U13 et U15 du 
CFF2 ou désigner un nouvel entraîneur titulaire à minima du CFF2. 
A défaut, une sanction financière correspondant au montant figurant sur le P.V. du Comité de Direction de Ligue du 06 
Juillet 2021 sera appliquée à compter de cette date. 
 
 
Le club de TALENCE F.C. a désigné M. ASSOUVIE comme éducateur de l’équipe U14 LIGUE. 
Considérant qu’à l’heure actuelle, il ne possède que les modules du CFF2 sans avoir obtenu la certification, la Commission 
demande au club concerné d’adresser, à l’instance régionale (vvallet@lfna.fff.fr), avant le 03 Janvier 2022, une preuve 
d’inscription à une certification CFF2. 
A défaut, une sanction financière correspondant au montant figurant sur le P.V. du Comité de Direction de Ligue du 06 
Juillet 2021 sera appliquée à compter de cette date. 
 
 
Tous les autres entraîneurs de la poule F désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
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Poule G : 
Le club de JS. TEICHOISE a désigné M. ARRANGA comme éducateur de l’équipe U14 LIGUE. 
Considérant qu’à l’heure actuelle, il ne possède que les modules du CFF2 sans avoir obtenu la certification, la Commission 
demande au club concerné d’adresser, à l’instance régionale (vvallet@lfna.fff.fr), avant le 03 Janvier 2022, une preuve 
d’inscription à une certification CFF2. 
A défaut, une sanction financière correspondant au montant figurant sur le P.V. du Comité de Direction de Ligue du 06 
Juillet 2021 sera appliquée à compter de cette date. 
 
 
Tous les autres entraîneurs de la poule G désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
 
Poule H : 
Tous les entraîneurs de la poule H désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
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4- Etude des dossiers Equivalence BEF 
 
Dossier 1 : TOUNKARA Bandiougou – S.F.C. ANDERNOS SPORT 
La Commission Régionale donne un avis favorable à la demande d’équivalence BEF de M. TOUNKARA, ce dernier 
remplissant les conditions d’entrainement ou d’encadrement de la pratique du football de 400 heures lors de deux 
saisons sportives au minimum au sein d’un club affilié à la F.F.F. sous licence Technique Régionale. 
 
Dossier 2 : BENNET Eric – AVIRON BAYONNAIS 
La Commission Régionale donne un avis favorable à la demande d’équivalence BEF de M. BENNET, ce dernier remplissant 
les conditions d’entrainement ou d’encadrement de la pratique du football de 400 heures lors de deux saisons sportives 
au minimum au sein d’un club affilié à la F.F.F. sous licence Technique Régional. 
 
 
Prochaine réunion sur convocation, 
 
Gérard CHEVALIER,         Vincent VALLET, 
Président de la C.R. Statut des Educateurs,      Secrétaire de séance, 
 
 
Procès-Verbal validé le 16 Décembre 2021 par Marie-Ange AYRAULT GUILLORIT, Secrétaire Générale de la LFNA 
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Annexe 1 – Tableaux d’obligation d’encadrement en N3, R1, R2 et R3 
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Annexe 2 – Tableaux d’obligation d’encadrement en SENIOR Féminine 
 

 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

OBSERVATIONS / DEROGATIONS

N° Affiliation Nom Club N° personne Nom Entraîneur Diplôme Observations

507 145 F.C. BRESSUIRE 1142418938 BODIN Julien BEF

560 816 FOOT SUD 17 339249500 METTE Kévin CFF3 Certification à obtenir

500 111 S.O. CHATELLERAULT 1119312367 FELIX Tony CFF3

560 360 LIMOGES FOOTBALL 1182425493 MAYAUD Grégory BEF

507 038 U.E.S. MONTMORILLON 1190525078 SERVOUZE Franck BMF

517 415 POITIERS 3 CITES E.S. 1190111285 CORNILLEAU Sophie CFF3

552 085 TRELISSAC F.C. 310607039 LACOTTE David AS

734 317 A.S.J. SOYAUX CHARENTE 2 2227757780 POUMEROULIE Emmanuel BEF

FEMININES REGIONAL 1 Poule A - ENCADREMENT TECHNIQUE 2021-2022 (Nécessite AS ou CFF3)

CLUBS ENTRAINEUR

OBSERVATIONS / DEROGATIONS

N° Affiliation Nom Club N° personne Nom Entraîneur Diplôme Observations

505 788 ANGLET GENETS FOOTBALL 2543856263 GATINAUD Lucas BMF

535 776 C.M.O. BASSENS 2547959308 ADJOU Ibrahim BMF

505 684 AVIRON BAYONNAIS 350522236 HAJJI Rachid CFF3 Manque prise licence EDUCATEUR

563 716 BERGERAC PERIGORD F.C. 329202937 PIALAT Serge AS Formation BMF

505 760 E.S. EYSINAISE 2358044744 MASKOURI Rachid CFF3

581 856 F.C. GRADIGNAN 390523345 SOULETIS Audrey CFF3 Inscription certification CFF3 - Mars 2022

500 021 STADE BORDELAIS 360528108  HANINI Hassan BEF

500 211 GIRONDINS DE BORDEAUX 2 300010833 DE BLASIIS Jean Yves BEF

524 114 MAZERES UZOS RONTIGNON 319219336 SARTHOU Ludovic BEF

FEMININES REGIONAL 1 Poule B - ENCADREMENT TECHNIQUE 2021-2022 (Nécessite AS ou CFF3)

CLUBS ENTRAINEUR
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OBSERVATIONS / DEROGATIONS

N° Affiliation Nom Club N° personne Nom Entraîneur Diplôme Observations

506 980 E.S.A BRIVE 1142425099 LAURENT Sébastien  CFF3 Formation BMF

580 939 U.A. COGNAC FOOTBALL 2339993180 ROESLER Laurent I2

542 564 E.S. GUERETOISE 1110643206 COURTY Denis BEF

514 355 U.A. NIORT ST FLORENT 1129319770 SARRIEAU Rodolph BEF

546 434 F.C.C. ORADOUR SUR VAYRES 1119310164 RAMPNOUX Laurent BEF

507 081 C.S. SAINT MICHEL 1162413855 BADILA Lionel CFF3

517 415 E.S. POITIERS 3 CITES 2 9602328579 BAHSOUN Hadi CFF3

550 807 ROCHEFORT F.C. 1109318879 BOISGROLLIER Aurélien AS

CLUBS ENTRAINEUR

FEMININES REGIONAL 2 Poule A - ENCADREMENT TECHNIQUE 2021-2022 (Initiateur ou Module CFF3)

OBSERVATIONS / DEROGATIONS

N° Affiliation Nom Club N° personne Nom Entraîneur Diplôme Observations

505 841 S.U. AGENAIS 2543355160 MERCERON Benjamin BMF

501 681 PAU F.C. 339234811 JEANTINES Jean Michel AS

523 444 E.S. CANEJAN 1192418138 NADAL Emeline Modules CFF3

580 939 U.A. COGNAC FOOTBALL 2339993180 ROESLER Laurent I2

505 760 E.S. EYSINAISE 2 2545580055 TANG MBENG Jean Christian CFF3

524 114 A.S.M.U.R. 2 329208252 POEYDOMENGE Laurent BEF

514 831 F.C.E. MERIGNAC ARLAC 2 339252536 RIEGEL Stephane Modules CFF3

560 930 GROUPEMENT FEMININ POLE MONTOIS 399050659  AUBERTIN Cedric I1

580 608 TALENCE F.C. 301089157 CIRET Josselin Modules CFF3

FEMININES REGIONAL 2 Poule B - ENCADREMENT TECHNIQUE 2020-2021 (Initiateur ou Module CFF3)

CLUBS ENTRAINEUR
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Annexe 3 – Tableaux d’obligation d’encadrement en Régional JEUNES 
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OBSERVATIONS / DEROGATIONS

N° Affiliation Nom Club N° personne Nom Entraîneur Diplôme Observations

550 784 E.S. AMBARESIENNE 319219738 ORENGA Michael CFF3

552 163 ANGOULEME CHARENTE F.C. 1129326326 NOIRAUD Eric BEF

563 716 BERGERAC PERIGORD F.C. 339255939 FAURE Vincent BEF

560 506 G.J. CHAMIERS SANILHAC COURSAC 310530252 BELARBI Hamid Aucun

505 610 LIBOURNE F.C. 2544376230 FARRUDJA Glenn CFF3 Formation BMF

560 360 LIMOGES F.C. 1102433973 BONNEAU Frederic CFF3

581 310 G.J. MEDOC ESTUAIRE 2544582162 POLLAERT Jordan BMF

514 831 F.C.E. MERIGNAC ARLAC 2543026355 HERBERT Sam BEF

531 523 A.S. SAINT PANTALEON 1100645038 LECURAS Ludovic BEF

552 085 TRELISSAC F.C. 300618944 VENOU Frédéric DES

U16 REGIONAL 1 POULE B - ENCADREMENT TECHNIQUE 2021-2022 (Nécessite AS ou CFF3)

CLUBS ENTRAINEUR

OBSERVATIONS / DEROGATIONS

N° Affiliation Nom Club N° personne Nom Entraîneur Diplôme Observations

505 788 LES GENETS D'ANGLET 1119315361 GAZEAU Dimitri BEF

514 041 LES CROISES DE BAYONNE 1856516345 LE MOEL Marc BEF

500 110 C.A. BEGLAIS 310243416  GARDERE Marc BEF

544 734 F.C. DU LANGONNAIS 340524664 MORSLI Gaetan BMF

518 856 MARMANDE F.C. 47 319209287 FLORES COUDERC Nicolas BEF

505 679 S.A. MERIGNACAIS 1500012433 ROUX Frederic I2

501 681 PAU F.C. 390515786  CAZENAVE Romain Modules CFF3 Formation BMF

535 772 SAINT PAUL SPORT 310607567 DE SA Mario Modules CFF3 Certification à obtenir

500 021 STADE BORDELAIS 339233966 MARCHET Christophe BEF

500 097 STADE MONTOIS 390520519 BIREBENT Benjamin BEF

U16 REGIONAL 1 POULE C - ENCADREMENT TECHNIQUE 2021-2022 (Nécessite AS ou CFF3)

CLUBS ENTRAINEUR
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OBSERVATIONS / DEROGATIONS

N° Affiliation Nom Club N° personne Nom Entraîneur Diplôme Observations

518 051 C.S. LEROY ANGOULEME 1110642878 DUROSIER Dimitri Modules CFF2 Inscription Module U17/U19

506 980 E.S.A. BRIVE 1122463389 BAGILET Ludovic Module U19

560 916 G.J. CHARENTE LIMOUSINE 1190524167 LALIEVE Stephane BEF

563 725 LA ROCHE RIVIERES F.C. 1162416789  BALUTEAU Geoffrey BMF

507 946 S.A. LE PALAIS SUR VIENNE 2318076604 CHEVALIER Yannick BMF

524 054 PRIGONRIEUX F.C. 320541971 BLANCHET Romain Module U19

520 169 C.A. RILHAC RANCON 2543392057 MUNOZ RUIZ Nicolas Modules CFF3 Certification à obtenir

560 928 G.J. SARLAT MONTIGNAC 350522562 BENCHENA Toufik AS

542 517 TULLE FOOTBALL CORREZE 2544271598 NGOMA Francois AS

519 775 E.S. USSEL 2546826147 GONCALVES Laurent Module U13

U16 REGIONAL 2 poule B - ENCADREMENT TECHNIQUE 2021-2022 (Nécessite AS ou CFF3)

CLUBS ENTRAINEUR
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OBSERVATIONS / DEROGATIONS

N° Affiliation Nom Club N° personne Nom Entraîneur Diplôme Observations

535 776 C.M.O. BASSENS 339244491 VAZQUEZ Vincent Module U15

525 223 E.S. BLANQUEFORTAISE 300218148 LAFARGUE Christian I2

525 226 A.S.U. ST JEAN BORDEAUX 2543075905 HARZALLAH Nassim Modules CFF3 Formation BMF

505 597 F.C. BOULIACAISE 310608766 ARDURAT Xavier Modules CFF3 Certification à obtenir

580 939 U.A. COGNAC FOOTBALL 1112453717  LASVERGNAS Thomas Modules CFF3 Certification à obtenir

505 814 LA BREDE F.C. 340518076 BAZIZ Christopher Modules CFF2

509 442 U.S. LORMONT 329202909 IDRISSI Driss BEF

552 012 F.C. MARTIGNAS ILLAC 2543495718 BAPPEL Alexandre BMF

582 708 G.J. RIVE DROITE F.C. 2543573608 CIBIEL Jean Charles Modules CFF3 Certification à obtenir

505 581 F.C. SAINT ANDRE DE CUBZAC 240322085 LENTZ Jeremy Modules CFF3 Certification en cours

500 440 JEUNESSE VILLENAVE 319207600 FEUILLERAT Loic BEF

U16 REGIONAL 2 poule C - ENCADREMENT TECHNIQUE 2021-2022 (Nécessite AS ou CFF3)

CLUBS ENTRAINEUR

OBSERVATIONS / DEROGATIONS

N° Affiliation Nom Club N° personne Nom Entraîneur Diplôme Observations

505 608 ARIN LUZIEN 339231304 CALAVIA Stephane Module U15

580 598 F.C. BASSIN D'ARCACHON 1122469027 BILLAUD Maxime BMF

505 684 AVIRON BAYONNAIS 2544425917  RODRIGO Arnaud CFF1 Formation BMF

560 878 G.J. BOE AGEN F.C. 340521118  CIZAIRE Tony BMF

505 723 ELAN BOUCALAIS 339234801 DAYDE Christophe CFF2 Inscription CFF3 - Décembre 2021

525 228 S.A.G. CESTAS 2543889433 CALLEJA Theo BMF

552 060 U.S. LEGE CAP FERRET 2543899564 HOSTE Timothee BMF

530 332 F.C. LESCARIEN 2544361135 URRUTY Alex Module U13

506 101 ELAN BEARNAIS ORTHEZ 390300540 HILLAIRE MARCEL Benoit Module U19

560 792 F.C. PORTE D'AQUITAINE 47 380527083  N'DIAYE Nabioul Issa Modules CFF3 Certification à obtenir

U16 REGIONAL 2 poule D - ENCADREMENT TECHNIQUE 2021-2022 (Nécessite AS ou CFF3)

CLUBS ENTRAINEUR
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OBSERVATIONS / DEROGATIONS

N° Affiliation Nom Club N° personne Nom Entraîneur Diplôme Observations

552 163 ANGOULEME CHARENTE F.C. 1132422751 CARVILLE Emmanuel Modules CFF2 Formation BMF ?

518 051 C.S. LEROY ANGOULEME 1109314865 LAFAURIE Damien BEF

549 380 CAP AUNIS A.S.P.T.T. 1162417820 REMINIAC Yohan CFF2 Formation BMF

580 939 U.A. COGNAC FOOT 2543863736 AUBERT Benjamin CFF2

581 833 E.F.C. D.B.2.S 1101117441 MAUGIS Gregory BEF

553 245 E.S. LA ROCHELLE 1129348375  DAGNAUD David BMF Formation BEF

550 807 ROCHEFORT F.C. 2544094038 ROBIN Sylvain CFF2

500 089 O.F.C. DE RUELLE 1109311326 LAMBERT Emmanuel BEF

552 605 E.S. SAINTES FOOTBALL 1182423999 VIOLEAU Ludovic BEF

U14 LIGUE- POULE B - ENCADREMENT TECHNIQUE 2021-2022 (Nécessite I2 ou CFF2)

CLUBS ENTRAINEUR

OBSERVATIONS / DEROGATIONS

N° Affiliation Nom Club N° personne Nom Entraîneur Diplôme Observations

500 370 A.S. AIXE SUR VIENNE 1102436627 DEBLOOS Quentin Modules CFF2 Certification à obtenir

560 990 G.J. BESSINES AVENIR NORD FOOT  87 1000642909  MARGOT David Module U15 Inscription Module U13 - Avril 2022

506 980 E.S.A. BRIVE 1110500425 LECANTE Denis I2

520 177 C.S. FEYTIAT 1102443153 BOURDON Romain BMF

542 564 E.S. GUERETOISE 2543521407 SAMMARTANO Jordan BMF

509 585 J.A. ISLE 1111421675 MUNOZ Roger BEF

540 403 LIMOGES BEAUBREUIL F.C. 2546050713 BENATMANE Ibrahim Aucun Inscription CFF2 - Décembre 2021

560 360 LIMOGES FOOTBALL 2368058922  ALMA Ronald BMF

519 926 J.S. LIMOGES LAFARGE 2543769274 CAYLA Bastien CFF2

531 523 A.S. SAINT PANTALEON 2543758152 PEREIRA BERNARDO Alexys BMF

U14 LIGUE- POULE C - ENCADREMENT TECHNIQUE 2021-2022 (Nécessite I2 ou CFF2)

CLUBS ENTRAINEUR
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OBSERVATIONS / DEROGATIONS

N° Affiliation Nom Club N° personne Nom Entraîneur Diplôme Observations

563 716 BERGERAC PERIGORD F.C. 580911879 MAQUIN Richard BEF

560 878 G.J. BOE AGEN F.C. 2338136124 SMOLARCZYK Kevin BEF

560 506 G.J. CHAMIERS SANILHAC COURSAC 2545944144 MBARGA Franck Loic BMF

505 610 LIBOURNE F.C. 2543239619 MBOMO Christophe I2

509 442 U.S. LORMONT 320543663 YOUSFI Mourad BEF

518 856 MARMANDE F.C. 47 350527267 BUYOYO Guylain I2

582 708 G.J. RIVE DROITE F.C. 310252433 LAROCHE Philippe I2

552 085 TRELISSAC ANTONNE F.C. 310516845  HAMMOUTI Assan Modules CFF2 Certification en cours

548 772 F.C. VALLEE DU LOT 339234257  CECOT Nicolas CFF2

U14 LIGUE- POULE D - ENCADREMENT TECHNIQUE 2021-2022 (Nécessite I2 ou CFF2)

CLUBS ENTRAINEUR

OBSERVATIONS / DEROGATIONS

N° Affiliation Nom Club N° personne Nom Entraîneur Diplôme Observations

550 784 E.S. AMBARESIENNE 310858079  FARAIRE Cedric CFF2 Formation BMF

535 776 C.M.O. BASSENS 2388012869 STEINMETZ Pierre Module U15

525 226 A.S.U. ST JEAN BORDEAUX 2543311997 CANTON Didier Modules CFF2 Certification à obtenir

523 443 E.S. BRUGES 339233200 ARIBI Hacene BEF

511 449 U.S. CENON 2543106009  SOPENA Lucien BMF

500 211 F.C. GIRONDINS DE BORDEAUX 339252363 PIGOUT Benoit BEF

581 310 G.J. MEDOC ESTUAIRE 2543956463 RITTIMANN Robert CFF2

505 679 S.A. MERIGNACAIS 1495320321  DAVID Florian BMF

550 999 PESSAC F.C. 2729115513 PAJANIANDY ALBERT Miles BMF

505 581 F.C. ST ANDRE DE CUBZAC 339233988 COMBERTON Kevin Modules CFF2 Certification à obtenir

U14 LIGUE- POULE E - ENCADREMENT TECHNIQUE 2021-2022 (Nécessite I2 ou CFF2)

CLUBS ENTRAINEUR
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OBSERVATIONS / DEROGATIONS

N° Affiliation Nom Club N° personne Nom Entraîneur Diplôme Observations

525 223 E.S. BLANQUEFORTAISE 2543786225 TALEB Wallid Modules CFF2 Inscription certification CFF2 - Avril 2022

505 837 A.G.J.A. CAUDERAN 310516183 DAOUDOU Mathieu CFF2

505 760 E.S. EYSINAISE 310856393  CAUBIT Michael BE 1

582 232 F.C. MEDOC ATLANTIQUE 300762926 CAUHAPE David I2

505 555 COCARDE ST LAURENT PAUILLAC 2398018503  CAILLARD Pascal I1

513 182 F.C. ST MEDARD EN JALLES 2543741332 MAUGUIN Jeremy BMF

500 021 STADE BORDELAIS 2543614513 ROBERT Jeremie CFF2 Formation BMF

580 608 TALENCE F.C. 2127549197  ASSOUVIE Patrice Modules CFF2 Certification à obtenir

500 440 JEUNESSE VILLENAVE 2543158908  MARTIN Luca BMF

U14 LIGUE- POULE F - ENCADREMENT TECHNIQUE 2021-2022 (Nécessite I2 ou CFF2)

CLUBS ENTRAINEUR

OBSERVATIONS / DEROGATIONS

N° Affiliation Nom Club N° personne Nom Entraîneur Diplôme Observations

505 701 S.F.C. ANDERNOS SPORT 319210662  DUPART David BMF

580 598 F.C. BASSIN D'ARCACHON 339231223 ROUDAUT Yoan BMF

525 228 S.A.G. CESTAS 390515634 HODOUL Marvin BEF

505 814 LA BREDE F.C. 2543731970 CONTE Maxime BMF

544 734 F.C. DU LANGONNAIS 2544278734  LECONTE Arnaud CFF2

552 060 U.S. LEGE CAP FERRET 2545450233 FONTENAY Celine BEF

514 831 F.C.E. MERIGNAC ARLAC 2543117531 GUILLOT Remi BEF

500 097 STADE MONTOIS 2543101002 GRATECAP Florent BMF

505 644 J.S. TEICHOISE 2543050028  ARRANGA Cedric Modules CFF2 Certification à obtenir

U14 LIGUE- POULE G - ENCADREMENT TECHNIQUE 2021-2022 (Nécessite I2 ou CFF2)

CLUBS ENTRAINEUR
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OBSERVATIONS / DEROGATIONS

N° Affiliation Nom Club N° personne Nom Entraîneur Diplôme Observations

505 788 LES GENETS D'ANGLET 2543710424 GABASTON Romain Module U13 Formation BMF

505 608 ARIN LUZIEN 2544977286 EZPONDA Christophe CFF2

505 684 AVIRON BAYONNAIS 339246451 ESPAGNET Baptiste BMF

514 041 LES CROISES DE BAYONNE 2538647154 ECHEVESTE Camille BMF

505 739 J.A. DAX 2543792703 LAULOM Vincent CFF2

524 058 HASPARREN F.C. 320541338 FERREIRA Paul BEF

506 101 ELAN BEARNAIS ORTHEZ 319214364 GRUEL Fabien BMF

501 681 PAU F.C. 2544202969 BURQUIER Jeremie CFF2

581 325 SEIGNOSSE CAPBRETON SOUSTONS F.C. 820660649 THEVENIAU Yohan BMF

535 772 SAINT PAUL SPORT 2546431247 DEMOULIN Paul Module U7 Formation BMF

U14 LIGUE- POULE H - ENCADREMENT TECHNIQUE 2021-2022 (Nécessite I2 ou CFF2)

CLUBS ENTRAINEUR


